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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° A-007-RN20-2024

ARRÊTÉ TEMPORAIRE PORTANT RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION DE TOUS LES
VÉHICULES SUR LA RN 20 DANS LE SENS NORD-SUD ET NEUTRALISATION DE LA VOIE DE

GAUCHE DANS LE SENS SUD-NORD SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE PAMIERS

-  A 66 et RN 20 sens Nord-Sud du PK36+500 (échangeur 3 Pamiers-Nord) au PR 21+680
(échangeur 6 Pamiers-Sud) 

 - RN 20 sens Sud-Nord du PR 22+000 au PR 22+320 

le 1er février 2024

Le Préfet de l’Ariège,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l'action des services
et organismes publics de l'État dans les régions et les départements ;

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la route ;

VU le Code de la voirie routière ;

VU le Code pénal ;

VU le  décret  du  président  de  la  République  du  13  juillet  2023, nommant  Monsieur  Simon
BERTOUX en qualité de préfet de l’Ariège ;

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et autoroutière en vigueur ;

VU  la  note technique du ministère de l’Environnement,  de l’Énergie et  de la Mer,  chargé des
relations internationales sur le climat, en date du 14 avril 2016, concernant la coordination des
chantiers sur le réseau routier national (RRN) ;
VU la réquisition du commissariat de police de Pamiers en date du 29 janvier 2024 demandant la
fermeture de l’A 66 et de la RN 20 pour conduire des investigations complémentaires suite à
l’accident du 23 janvier 2024.

Vu l’avis du Conseil Départemental de l’Ariège en date du 30 janvier 2024 ;

CONSIDÉRANT  qu'il  importe d'assurer la sécurité des usagers de la voirie,  des tiers,  celle des
agents de la direction interdépartementale des routes Sud-Ouest et du service autoroutier A 66
ainsi que des différents intervenants, et pour ce faire de réglementer la circulation sur l’A 66 et la
RN 20.

Sur proposition du directeur interdépartemental des routes Sud-Ouest ;
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ARRÊTE

Article 1 -- NATURE, DURÉE ET LIEU   DES TRAVAUX  

Le présent arrêté concerne des travaux d’investigations réalisés par un expert automobile suite à
l’accident du 23 janvier 2024 à la hauteur de l’échangeur 6 de la RN 20 : 

le 01 février 2024 de 09h30 à 11h30

Article 2 -- CONTRAINTES DE CIRCULATION ET DÉVIATIONS

Dans le sens Nord-Sud     :  

Fermeture  de  la  section  courante  de  l’Autoroute  A  66  au  PK  36+500,  les  usagers  devront
emprunter  la  bretelle  de  sortie  de  l’échangeur  3  en  direction  de  Pamiers-Nord  (giratoire  de
Gabriélat). 

Fermeture de la section courante de la RN 20 venant du giratoire de Gabriélat à partir du PR
17+720 (sortie obligatoire vers ZA de Pic). 

Fermeture de la bretelle d’insertion (route de Villeneuve vers RN 20) de l’échangeur 4 située au PR
17+900. 

Une déviation sera mise en place depuis le giratoire de Gabriélat via les RD 624 et RD 119 jusqu’à
la bretelle d’accès à la RN 20 de l’échangeur 6 (Pamiers Sud). 

            Dans le sens   Sud  -  Nord     :  

Neutralisation de la voie de gauche du PR 22+000 au PR 22+320. 

Article 3 - SIGNALISATION ET PROTECTION DU CHANTIER

La  signalisation  verticale  provisoire  propre  au  chantier  sera  conforme  aux  prescriptions  des
instructions  ministérielles  sur  la  signalisation  routière  (livre  1,  8ème  partie,  signalisation
temporaire).

La signalisation sera fournie, mise en place, manœuvrée, surveillée et entretenue :

-    pour l’A66 : par VINCI AUTOROUTES ;
-    pour la RN 20 : par la Direction Interdépartementales des Routes du Sud-ouest ;
-    pour les RD 624 et RD 119 : par le Conseil Départemental de l’Ariège. 

Article 4 – CIRCULATION DES PIÉTONS (SUR RCS)

Par  dérogation  aux  articles  R421-2,  R432-7  et  R433-4  du  Code  de  la  route,  les  personnes
participant à ce chantier sont autorisées à circuler à pied sur le réseau RN.
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Article 5 – INFORMATION DU PC   DE LA DIR SUD-OUEST  

Sous  la  responsabilité  du  maître  d’ouvrage  des  travaux  concernés  par  le  présent  arrêté,
l’information systématique du PC de Saint-Paul de Jarrat de la DIR Sud-Ouest doit être assurée :
- en temps réel, de manière téléphonique, au moment de l’activation et de la désactivation de
toutes les restrictions  de circulation,  ainsi que lors de tout incident  ou accident de circulation
intervenu durant le déroulement du chantier ;
-  sans  délai,  de  manière téléphonique  et  par  messagerie  électronique,  d’une  part  en  cas
d’annulation  ou  de  modification  des  dates  prévues,  et  d’autre  part  en  cas  de maintien des
restrictions de circulation au-delà des dispositions prévues par le présent arrêté de circulation.

Article 6 -   INFRACTION  

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément
aux lois et règlements en vigueur.

Tout incident dérogeant au présent arrêté doit être signalé à la direction interdépartementale des
routes Sud-Ouest (District Sud) qui avertira le PC de Saint-Paul de Jarrat.

Article   7   –   PUBLICATION ET AFFICHAGE  

L’arrêté sera affiché en mairie de Pamiers.

L’arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   8   –   RECOURS  

Outre les recours gracieux qui s'exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l'objet
d'un recours contentieux devant le  tribunal  administratif  territorialement compétent dans  un
délai de deux mois à compter de sa date de publication, conformément à l’article R421-1 du Code
de justice administrative.
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Article   9   –   DIFFUSION ET EXÉCUTION  

Cet arrêté sera adressé à :

Monsieur le Directeur de cabinet de la préfecture de l’Ariège ;
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Ariège (SRGC/PCSR/UORT) ;
Monsieur le Directeur Interdépartemental des Routes Sud-Ouest (District Sud, PC de 
Toulouse, PC de Saint-Paul-de-Jarrat) ;
Madame la Présidente du Conseil Départemental de l’Ariège ;
Monsieur le Directeur Départemental de la Police Nationale de l’Ariège ;
Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie départementale de 
l’Ariège ;
Monsieur le Directeur Départemental du Service d’Incendie et de Secours de l’Ariège ;
Monsieur le Directeur du SAMU 09 ;
Madame la Maire de la commune de Pamiers ;

Qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait le 30 janvier 2024 à Foix

Le Préfet de l’Ariège,

SIGNE

Simon BERTOUX
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Direction régionale
de l’économie, de l’emploi,
du travail et des solidarités

de la région Occitanie

Décision n° 2024-09-01.1 du 23 janvier 2024 portant affectation des agents de
contrôle

et gestion des intérims au sein de l’unité de contrôle
de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des

populations de l’Ariège

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités
de la région Occitanie

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants,

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des
directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions
départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations,

Vu l’arrêté  ministériel  du  18  mars  2022  portant  répartition  des  unités  de  contrôle  de
l’inspection du travail,

Vu l’arrêté  du  08  novembre  2022  portant  nomination  de  Julien  TOGNOLA en  qualité  de
directeur  régional  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  de  la  région
Occitanie,

Vu la décision du DREETS n° 2022-09-02 du 13 juillet 2022 relative à la localisation et à la
délimitation  des  sections  d’inspection  du  travail  de  l’unité  de  contrôle  de  la  direction
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de
l’Ariège,

Vu la décision du DREETS n° 2023-09-01.2 du 30 juin 2023 portant affectation des agents de
contrôle et gestion des intérims au sein de l’unité de contrôle de la direction départementale
de l’emploi, du travail des solidarités et de la protection des populations de l’Ariège,

DECIDE

Article 1
Est nommée comme responsable de l’unité de contrôle de la direction départementale de
l’emploi, du travail des solidarités et de la protection des populations de l’Ariège :

Claire PEYRET, directrice adjointe du travail

Article 2
Sans préjudice des dispositions de l’article R.8122-10 du code du travail et conformément aux
dispositions  de  l’article  R.8122-11  du  code  du  travail,  sont  affectés  dans  les  sections

DREETS Occitanie 
Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
5, Espanade Compans Caffarelli – BP 98016 31080 TOULOUSE CEDEX 6
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d’inspection de la direction départementale de l’emploi,  du travail  des solidarités et de la
protection des populations de l’Ariège, les agents suivants :

Section 1.1 : Pierre BELLET, inspecteur du travail

Section 1.2 : vacant
L’intérim de la section 1.2 est réparti entre la responsable de l’unité de contrôle Claire PEYRET
et les agents de contrôle de l’unité de contrôle, selon la répartition figurant à l’article 3 de la
présente décision.

Section 1.3 : Benjamin ARNAUD, inspecteur du travail

Section 1.4 : Lucie QUERY, contrôleur du travail

Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-2 du Code du Travail,  le contrôle des
établissements d’au moins 50 salariés relevant de la section 1.4 qui ne serait pas assuré par le
contrôleur  du  travail  et  la  gestion  des  décisions  relevant  de  la  compétence  exclusive  de
l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires sont, par extension
aux dispositions de l’article 2 du présent arrêté confiés à :

- Pour le canton du Couserans, Pierre BELLET 
- Pour le canton d’Arize sur Lèze, Benjamin ARNAUD 
- Pour le Canton de Pamiers Ouest selon la répartition figurant à l’article 3 de la présente

décision.

Article 3
En cas d'absence ou d'empêchement d'un ou plusieurs agents de contrôle désignés à l'article 2,
l'intérim                       est organisé selon les modalités ci-après:

Section         1.1   : Pierre BELLET : l'intérim est assuré par l'inspecteur du travail Benjamin ARNAUD, ou,
en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, le contrôleur du travail Lucie QUERY pour
les entreprises de moins de 50 salariés ;

Section 1.2 : L'intérim est assuré, pendant la période du 1Ier janvier au 31 décembre 2024, dans
les entreprises de moins de moins de 50 salariés comme suit : 
- du 1ier janvier au 31 mars 2024 : 
Au titre des interventions et de leurs suites :  Pierre BELLET
- du 1ier avril au 30 juin 2024 : 
Au titre des interventions et de leurs suites :  Lucie QUERY
- du 1ier juillet au 30 septembre 2024 : 
Au titre des interventions et de leurs suites :  Benjamin ARNAUD
- du 1ier octobre au 31 décembre 2024 : 
Au titre des interventions et de leurs suites :  Pierre BELLET

Sur cette section l’intérim au titre des interventions et leurs suites dans les établissements d’au
moins 50 salariés est assuré comme suit : 

- Pierre BELLET pour les communes de Pamiers et Saint jean du Falga
- Benjamin  ARNAUD  pour  les  communes  de  Laroques  d’Olmes,  Mazères,  Saint  Quirc,

Saverdun

Claire  PEYRET,  responsable  de  l’unité  de  contrôle,  assure  l’intérim sur  la  section  1.2  pour
prendre les décisions relevant de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail en vertu
de dispositions législatives ou réglementaires.

2

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L' EMPLOI, DU TRAVAIL, DES SOLIDARITES ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS-DIRECTION

- 09-2024-01-23-00002 - 1 projet Affectation SIT 09 2024 1 2024 01 23 18



Elle  assure par  ailleurs  l’intérim en ce qui  concerne les  interventions  et  leurs  suites  dans les
entreprises AUBERT et DUVAL et l’ADAPEI.

Section         1.3   : Benjamin ARNAUD : l'intérim est assuré par l'inspecteur du travail Pierre BELLET
pour les entreprises de 50 salariés et plus et par le contrôleur du travail Lucie QUERY pour les
moins de 50 salariés ;

Section 1.4 : Lucie QUERY : l'intérim est assuré par l'inspecteur du travail Benjamin ARNAUD ou
en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail Pierre BELLET.

Article 4
La présente décision est applicable à compter du 1er janvier 2024.

Article 5
La présente décision abroge et remplace la décision du DREETS n° 2023-09-01.2 du 30 juin
2023 et toute autre décision précédant la présente portant affectation des agents de contrôle
et gestion des intérims dans l’unité de contrôle de la direction départementale de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Ariège.

Article 6
Le Directeur régional  de l’économie,  de l’emploi,  du travail  et  des solidarités de la  région
Occitanie  et  le  directeur  départemental  de l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations de l’Ariège sont chargés de l’application de la présente décision
qui  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du  département  de
l’Ariège.

Fait à Toulouse
Le 23 janvier 2024

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi,
du travail et des solidarités de la région Occitanie

Signé

Julien TOGNOLA
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